2
20

	DEPARTEMENT DU VAL D’OISE

	ARRONDISSEMENT DE SARCELLES

	COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LA VALLEE DE MONTMORENCY


Nombre de délégués : 56
	COMPTE RENDU

 DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

DU 19 JUIN 2002



Le Conseil de la Communauté de la Vallée de Montmorency, légalement convoqué par courrier du 13 Juin 2002 et par affichage du 14 Juin 2002, s’est réuni  à Montmorency, 9, boulevard de l’Orangerie, dans la salle P.Grégoire, sous la présidence de M. Jean-Claude NOYER, Président et Maire de Deuil-la-Barre.

Délégués présents :
· Représentant la commune d’Andilly : Serge BIGUENET, Jean BRUXER, Daniel FARGEOT, Henri FLAVIGNY, Annie GUIDEZ, Jean-Paul MAUROY, 
· Représentant la commune de Deuil-la-Barre : Jean FLEURY, Daniel MARY, Jean-Claude NOYER, François SIGWALD, 
· Représentant la commune de Groslay : Corinne ANDREOLETTI, Guy BOISSEAU, Joël BOUTIER, Sébastien MENARD, Marianne MERLET, Jacques SEGUIN,
· Représentant la commune de Margency : Jean-Pierre CAMUS, Laure COUTURE, Guy CUIGNET, Christian DENIS, Bertrand ESPIARD, Jean-Michel MORNACCO, Carmen VIETTI,
· Représentant la commune de Montmagny : Jean-François BELLEC, Jocelyn BRUISSON, Patrick FLOQUET, Rémy JULIEN, François ROSE, Michel ROY,

· Représentant la commune de Montmorency : Martine FAURE, Pierre GUIRAUDET, Gilles HECQUET, Michèle LE GUERN, François LONGCHAMBON, Marcel LOUVET, André ZILBER (jusqu’à la question n° 8), 
· Représentant la commune de Saint-Gratien : Jacqueline EUSTACHE-BRINIO, Didier LOGEROT, Vladimir MATCOVICH, Vincent PALLAIN, Thierry POTDEVIN, François SCELLIER,
· Représentant la commune de Soisy-sous-Montmorency : Claude BARNIER, Daniel LEBEGUE, Sylvain MARCUZZO, Jean-Louis PERROT, Luc STREHAIANO, Alain SURIE, Bernard VIGNAUX, 

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés :

Alain JOUBERT, Michel BAUX, Jean-Claude LEVILAIN,
Procurations :
Pierre BRICET
à 
M.     Henri FLAVIGNY,
Muriel SCOLAN
à 
M.     Jean-Claude NOYER,

Roger MIDY

à 
Mme Corinne ANDREOLLETTI,

Lilian REGNIER    
à
M.     Michel ROY,

André ZILBER
à          M.     Marcel LOUVET (à partir de la question n° 9),
Secrétaire de séance : M. Serge BIGUENET
LA SEANCE EST OUVERTE A 21 HEURES 00

Après avoir procédé à l’appel des délégués présents ou représentés, le Président adresse ses félicitations à François SCELLIER, Député du Val d’Oise, et à Luc STREHAIANO, Député Suppléant, pour leur brillant succès lors des élections législatives. 

1 – NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Le Conseil de Communauté désigne, suivant l’ordre alphabétique, à l’unanimité, M. Serge BIGUENET de la commune d’Andilly.

2 – APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

DU 30 AVRIL 2002

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, approuve le procès-verbal du conseil de communauté du 

30 avril 2002.

3 – COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT

Décision n° 01-2002 du 11 avril 2002 : Bail pour la location d’un immeuble à usage de bureaux situés au 19 bis rue de la Tourelle à Deuil-La-Barre 

Considérant la nécessité de signer un bail pour la location d’un immeuble à usage de bureaux, il est décidé :de signer un bail pour une durée de 6 années prenant effet le 1er mai 2002 pour la location d’un immeuble sis 19 bis rue de la Tourelle à DEUIL-LA-BARRE avec la S.C.I. TOURELLE 95.

La présente location est consentie et acceptée moyennant un loyer annuel hors charges et hors taxes de 

150 000 €.

Décision n° 02-2002 du 30 avril 2002 : Contrat de maintenance de l’installation téléphonique dans les locaux de la CAVAM au 19 bis rue de la Tourelle à Deuil-La-Barre par la Société M.C.I.

Considérant la nécessité de passer dès à présent, un contrat de maintenance de l’installation téléphonique dans les locaux de la CAVAM situés au 19 bis rue de la Tourelle à Deuil-La-Barre avec la société M.C.I., il est décidé de signer un contrat avec la société M.C.I. sis 23 rue du Petit Albi Parc Silic BP 8401 95806 CERGY PONTOISE pour la maintenance de l’installation téléphonique dans les locaux de la CAVAM.

Le montant de la redevance annuelle est fixé à 911,66 € TTC.

4 – INSTALLATION DES ELUS DE GROSLAY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet du Val d’Oise du 26 décembre 2001 autorisant la création de la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency,

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency,

Vu la délibération n° 1 du 7 février 2002 installant les membres du Conseil de la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency,

Vu le renouvellement du conseil municipal de Groslay intervenu le 21 avril 2002,

Vu la délibération n° 02-04-18 du 26 avril 2002 du conseil municipal de Groslay désignant ses représentants au sein de la Communauté d’Agglomération,

Monsieur Jean-Claude NOYER, Président de la Communauté d’Agglomération, ayant procédé à l’appel des délégués désignés par le conseil municipal de Groslay, à savoir :

· Corinne ANDREOLETTI,

· Guy  BOISSEAU

· Joël BOUTIER

· Sébastien MENARD

· Marianne MERLET

· Roger MIDY

· Jacques SEGUIN

et les déclare installés dans leurs fonctions.
5 – ELECTION DU 1er VICE-PRESIDENT
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency,
Vu la délibération n°3 du 7 février 2002 fixant à 7 le nombre de vice-présidents,
Vu la délibération n°4 du 7 février 2002 portant élection des vice-présidents,
Considérant la vacance du poste de 1er vice-président suite à l’annulation des élections municipales de Groslay,
Vu le renouvellement du conseil municipal de Groslay intervenu le 21 avril 2002,
Vu la délibération n° 02-04-18 du 26 avril 2002 du conseil municipal de Groslay désignant ses représentants au sein de la Communauté d’Agglomération,

Le Conseil de Communauté,

A) PROCEDE à l’élection du 1er vice-président, au scrutin secret à la majorité absolue :
Est candidat : Monsieur Joël BOUTIER,
Votants : 53

Suffrages exprimés : 53

Bulletins blancs : 0

A obtenu : Joël BOUTIER 53 voix.
Monsieur Joël BOUTIER ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, est élu 1er vice-président au premier tour de scrutin.
B) CONFIRME et DESIGNE ainsi qu’il suit les délégués occupant des postes fonctionnels communautaires :
· Président                 : Jean-Claude NOYER

· 1er  Vice-Président  : Joël BOUTIER

· 2ème Vice-Président : Jacqueline EUSTACHE – BRINIO

· 3ème Vice-Président : Henri FLAVIGNY

· 4ème Vice-Président : Michel ROY

· 5ème Vice-Président : Jean-Pierre CAMUS

· 6ème Vice-Président : François LONGCHAMBON

· 7ème Vice-Président : Luc STREHAIANO
6 – ELECTIONS COMPLEMENTAIRES AU SEIN DU BUREAU ET DES COMMISSIONS COMMUNAUTAIRES

6a - Poste vacant au sein du Bureau :

Vu l’article L.5211-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, relatif à l’administration de la communauté d’agglomération,

Vu l’article L.5211-10 dudit Code, déterminant notamment la composition du Bureau,

Vu la délibération n°4 du 7 février 2002 du conseil de communauté désignant le Président et les Vice-Présidents et la délibération n°3 du 6 mars 2002 complétant le Bureau en procédant à l’élection des huit membres n’exerçant pas les fonctions de Président et de Vice-Présidents,

Considérant le poste rendu vacant par l’invalidation du conseil municipal de Groslay,

Considérant l’installation des nouveaux délégués de Groslay, suite aux élections municipales partielles du 21 avril 2002,

Le Conseil de Communauté,

Vu la note présentant cette délibération,

Sur la proposition de son Président et après en avoir délibéré, et à l’unanimité,

…/…
· DESIGNE, par un vote à bulletin secret :

            Mme Corinne ANDREOLETTI pour représenter la ville de Groslay au Bureau.
6b - Poste de Vice-Président de la Commission des Finances et un poste de titulaire et un poste de
       suppléant pour l’ensemble des huit commissions :
Vu l’article L.5211-6 du CGCT, relatif à l’administration de la communauté d’agglomération,

Vu l’article L.5211-22 du Code précité, relatif à la formation des commissions chargées d’étudier les questions,

Vu la délibération n°4 du 6 mars 2002 du conseil de communauté portant formation des commissions de travail et désignation de leurs membres,

Considérant que le poste de vice-président de la Commission des Finances et que pour l’ensemble des huit commissions, un poste de titulaire et un poste de suppléant sont vacants depuis l’invalidation du conseil municipal de Groslay,

Considérant l’installation des nouveaux délégués de Groslay suite aux élections municipales partielles du 21 avril 2002,

Le Conseil de Communauté,  Vu la note présentant cette délibération,

Sur proposition de son Président et après en avoir délibéré, et à l’unanimité,
· DESIGNE, par un vote à bulletin secret :

A) Pour la commission des finances :

     Vice – Président : M. BOUTIER

B) En qualité de membre titulaire et de membre suppléant représentants Groslay au sein des
    commissions de travail :
· Commission des finances :

     Titulaire : Mme ANDREOLETTI

     Suppléant : M. MIDY
· Commission urbanisme et aménagement du territoire :

    Titulaire : M. SEGUIN

    Suppléant : M. BOUTIER
· Commission des affaires économiques :

     Titulaire : Mme MERLET

     Suppléant : M. MIDY
· Commission du logement social et de la politique de la ville :

     Titulaire : M. SEGUIN

     Suppléant : M. MENARD
…/…
· Commission des affaires sportives :

     Titulaire : M. BOISSEAU

     Suppléant : Mme MERLET
· Commission des affaires culturelles :

     Titulaire : M. BOISSEAU

     Suppléant : Mme MERLET
· Commission environnement, travaux, transports et cadre de vie :

     Titulaire : M. MIDY

     Suppléant : M. MENARD
· Commission sécurité et prévention :

     Titulaire : M. MENARD

     Suppléant : M. BOISSEAU

7 – ELECTION COMPLEMENATIRE AU SEIN DE LA COMMISSION D’EVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES
Vu l’article l 5211-6 du CGCT, relatif à l’administration de la communauté d’agglomération,

Vu l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2001 déterminant les compétences transférées des communes membres à la communauté d’agglomération,

Vu l’article 1609 nonies C du code général des impôts, prévoyant la création d’une commission d’évaluation des transferts de charges,

Vu la circulaire n° NOR/INT/B/00/00036/C du 25 février 2000 du Ministère de l’Intérieur,

Considérant la délibération n°5 du 6 mars 2002 du conseil de communauté arrêtant la composition de cette commission et désignant ses représentants,

Considérant la vacance des postes de vice-président et des délégués titulaire et suppléant de la ville de Groslay suite à l’invalidation de son conseil municipal,

Considérant l’installation des nouveaux délégués de Groslay suite aux élections municipales partielles du 21 avril 2002,

Le Conseil de communauté, Vu la note présentant cette délibération,

Sur proposition de son Président et, après en avoir délibéré, 
DESIGNE, par un vote à bulletin secret, et à l’unanimité, parmi ses membres :

a) Vice-Président de la commission d’évaluation des transferts de charges : M. BOUTIER

b)   Membre titulaire : M. MIDY

      Membre suppléant : Mme ANDREOLETTI
…/…
8 - ELECTION COMPLEMENTAIRE AU SEIN DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES

Vu l’article L. 5211-6 du CGCT, relatif à l’administration de la communauté d’agglomération,

Vu l’article 22 du nouveau Code des marchés publics, déterminant la composition de la commission d’appel d’offres,

Vu la délibération n°6 du 6 mars 2002 du conseil de communauté portant élection des membres de la commission d’appel d’offres,

Considérant qu’il y a lieu de procéder à la désignation du membre titulaire manquant suite à l’invalidation du conseil municipal de Groslay,

Considérant l’installation des nouveaux délégués de Groslay suite aux élections municipales partielles du 21 avril 2002,

Le Conseil de Communauté, Vu la note présentant cette délibération,  

Sur la proposition de son Président et, après en avoir délibéré,

DESIGNE, par un vote à bulletin secret, et à l’unanimité, pour siéger à la commission d’appel d’offres en tant que membre titulaire :

· Mme MERLET

9 – SYNDICAT EMERAUDE : DESIGNATION ET REPRESENTANTS
Vu la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5511-1, 

Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité dans son article 22,

Vu la délibération n°8 du 27 mars 2002 du conseil de communauté procédant à la désignation de ses représentants au sein du syndicat mixte EMERAUDE,

Considérant que les délégués (deux titulaires et deux suppléants) de la ville de Groslay n’ont pu être désigné dans l’attente du renouvellement de son conseil municipal,

Considérant la délibération n°02-04-20 du 26 avril 2002 du conseil municipal de Groslay proposant les candidatures de :
· M. MIDY et Mme DUCLOS comme délégués titulaires

· Mme ALALI et M. PLAIDEAU comme délégués suppléants

…/…
Le Conseil de Communauté, Vu la note présentant cette délibération,

Sur proposition de son Président et, après en avoir délibéré, et à l’unanimité,
· DESIGNE pour le représenter au syndicat mixte EMERAUDE les délégués suivants :

Pour la ville de Groslay :
· Titulaires : M. MIDY et Mme DUCLOS

-    Suppléants : Mme ALALI et M. PLAIDEAU
10 – ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR
En raison d’un problème matériel lors de la diffusion du projet de règlement intérieur, l’adoption du règlement est reportée à la prochaine séance du Conseil de Communauté.
11 – DELEGATIONS DONNEES AU BUREAU DE LA CAVAM
Vu la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale,
Vu les articles L. 5211-1, L.5211-2, L.5211-6, L.5211-10 du CGCT,
Vu l’article L.2122-22 du CGCT,
Vu la délibération n°7 du 6 mars 2002 du conseil de communauté donnant délégation au Président pour recevoir une partie des attributions du conseil,
Considérant qu’il est nécessaire pour le fonctionnement efficace de la communauté d’agglomération de compléter la délibération n°7 du 6 mars 2002 en donnant délégation au Bureau de la communauté en vertu de l’article L.5211-10 du CGCT,
Monsieur François SCELLIER demande si, ainsi, les pouvoirs se trouvent partagés entre le Président, le Bureau et le Conseil de Communauté. Le Président le confirme.
Le CONSEIL DE COMMUNAUTE, 

Sur proposition de son Président et, après en avoir délibéré, et à l’unanimité,
A) DONNE délégation au Bureau pour les attributions relevant de l’organe délibérant, non incluses dans la délibération n°7 du 6 mars 2002, mais comprises dans les compétences pouvant être délégués conformément à l’article L.5211-10 du CGCT,
…/…

B) RAPPELLE que le conseil de communauté reste seul compétent pour :
- le vote du budget, l’institution et la fixation des taux et tarifs des taxes et redevances,

- l’approbation du compte administratif,

- les dispositions à caractère budgétaire prises par un E.P.C.I. à la suite d’une mise en demeure 
   intervenue en application de l’article L 1612-15,

- les décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et
   de durée de l’établissement public de coopération intercommunale,
- l’adhésion de la communauté à un établissement public,

- la délégation de la gestion d’un service public,

- toutes les dispositions portant organisation en matière d’aménagement de l’espace communautaire,
  d’équilibre social de l’habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville.
C) RAPPELLE que le Président doit rendre compte des décisions du Bureau à chacune des réunions
     obligatoires du Conseil de communauté.

12 -  COMPLEMENT DE DELEGATION DONNEE AU PRESIDENT
Vu l’article L 5211-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, relatif à l’administration de la Communauté d’Agglomération,

Vu l’article L 5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, stipulant que « les dispositions du chapitre 1er du titre 2 du livre 1er de la 2ème partie relatives au fonctionnement du Conseil Municipal sont applicables au fonctionnement de l’organe délibérant des Etablissement Publics de Coopération Intercommunale »,

Vu l’article L 5211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, stipulant que « les dispositions du chapitre 2 du titre 2 du livre 1er de la 2ème partie relatives au Maire et aux adjoints sont applicables au Président et aux membres de l’organe délibérant »,

Vu l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales stipulant dans quelles mesures le Président et le Bureau peuvent recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant,

Vu la délibération n° 7 du Conseil de Communauté du 6 mars 2002,

Considérant qu’afin de simplifier la gestion active de la dette de la Communauté, il est souhaitable de modifier le point A/ 3° de la délibération précédemment énoncée,

Vu la note de présentation et sur rapport de M. NOYER,

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l’unanimité,
DECIDE de remplacer le point A/ 3° de la délibération n° 7 du 6 mars 2002 par le texte suivant :

« De procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et de passer à cet effet les actes nécessaires. Le Président reçoit délégation aux fins de contracter tout emprunt à court, moyen ou long terme, à un taux effectif global (TEG) compatible avec les dispositions légales et réglementaires applicables en cette matière pouvant comporter un différé d’amortissement.
…/…
Le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-après :

· La faculté de passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable,

· La faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index relatif au(x) calcul(s) du ou des taux d’intérêt,

· La faculté d’opter pour des droits de tirage échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement
    anticipé et/ou de consolidation,

· La possibilité d’allonger la durée du prêt,

· La faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement.
Par ailleurs, le Président pourra conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs des caractéristiques ci-dessus. »

13 – MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS
Le Conseil de Communauté,

Vu les articles L.5211-6, L.5211-9 et 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°11 du Conseil de la Communauté du 6/03/2002 portant création d’emplois,

Considérant qu’il convient de procéder à certains ajustements pour faciliter le fonctionnement de la communauté,

Vu la note présentant cette délibération,

Sur proposition de son Président et, après en avoir délibéré, et à l’unanimité,
DECIDE d’inscrire deux emplois au tableau des effectifs :
-  un Directeur général adjoint des services détaché du cadre d’emploi des attachés,
- un rédacteur territorial chargé de la gestion des opérations comptables et financières et du suivi des 
  dossiers liés aux ressources humaines.
14 – INSTITUTION DE LA PRIME DE RESPONSABILITE
LE CONSEIL DE COMMUNAUTE,

Vu la loi n° 84-53 du 26/01/84 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique territoriale

Vu le décret n° 88-631 du 6/05/88 relatif à la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction,

Vu la délibération du Conseil de la Communauté du 6/03/2002 portant création d’emplois,

…/…

Considérant que l’attaché territorial recruté par la Communauté et qui sera détaché sur l’emploi fonctionnel de Directeur général adjoint des services fera fonction de Directeur général des services compte tenu de la vacance de ce poste,

Après discussion, et à l’unanimité,
DECIDE :

- D’ATTRIBUER la prime de responsabilité au Directeur général adjoint des services faisant fonction de 
  Directeur général des services de la Communauté.
- DE FIXER le taux de cette prime à 15% du traitement de l’agent occupant la fonction précitée
  (indemnité de résidence, supplément familial et primes et indemnités diverses non compris).

15 – EMPLOIS POUVANT BENEFICIER D’UN LOGEMENT DE FONCTION

Le Conseil de Communauté,
Vu la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la Fonction publique territoriale et notamment son article 21,

Considérant les contraintes afférentes à certains emplois de direction et les possibilités offertes par la réglementation,

Vu la note présentant cette délibération,

Sur la proposition de son Président et, après en avoir délibéré, et à l’unanimité,
DECIDE :

· d’ARRETER la liste des emplois susceptibles de bénéficier d’un logement de fonction à ceux de
     Directeur Général des Services ou de Directeur Général Adjoint des Services faisant fonction de  

     Directeur Général,

· DIT que ce logement sera attribué par utilité de service.

16 – ADOPTION DU REGIME INDEMNITAIRE DES FILIERES ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE

Le Conseil de Communauté,

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
…/…

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application de premier alinéa de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 relatif au régime indemnitaire des filières territoriales,
Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires, 
Vu le décret n° 2002-63 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires,

Vu le décret n° 2002-61 du 14 janvier 2002 relatif à l’indemnité d’administration et de technicité,
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991, article 5, relatif à l’indemnité supplémentaire versée au titre de l’enveloppe complémentaire,
Vu le décret n° 97-1223 du 26 décembre 1997 portant création d’une indemnité d’exercice de missions des préfectures,
Vu le décret n° 72-181 du 5 janvier 1972 relatif à la prime de service et de rendement,
Vu le décret n° 2000-136 du 18 février 2000, relatif à l’indemnité spécifique de service,
Vu le décret n°92-681 du 20 juillet 1992 relatif à l’indemnité allouée aux régisseurs d’avances et de recettes,

Considérant que les collectivités territoriales fixent les régimes indemnitaires de leurs agents dans la limite de ceux dont bénéficient les fonctionnaires de l’Etat exerçant des fonctions comparables,

DECIDE, à l’unanimité,
A - D’INSTITUER, à compter du 1er juillet 2002, un régime indemnitaire qui sera versé mensuellement pour les agents des filières administrative et technique, dans les conditions suivantes .

- Les bénéficiaires sont les titulaires, les stagiaires à temps complet ou à temps non complet ou à temps partiel et les non titulaires, quelque soit leur mode d’intégration (recrutement, mutation ou transfert de compétences) ; sous réserve de tout complément correspondant à un régime indemnitaire plus favorable dans l’emploi précédent en cas d’intégration consécutive à un transfert de compétences.

Compte tenu des crédits globaux ci-dessous définis et, des critères d’attribution suivants :

· La notation 

· La mise en œuvre d’une technicité particulière

· Les responsabilités professionnelles assumées

· L’absentéisme (modulation au delà de 30 jours d’absence pour maladie ou suites d’accidents extra-professionnels pendant l’année civile précédente).
Il appartiendra à l’autorité territoriale investie du pouvoir hiérarchique de déterminer, pour chaque prime ou indemnité, le taux individuel applicable à chaque bénéficiaire potentiel.
- Les taux moyens exprimés ci-dessous sont ceux en vigueur à la date de la délibération, ils suivront les évolutions réglementaires.

…/…

	FILIERE ADMINISTRATIVE


1) INDEMNITES HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES

	GRADES
	Nombre Maximum d’IHTS

	Rédacteur jusqu'au 7ème échelon (IM 393)
	25IHTS

	Adjoint administratif
	25IHTS

	Agent administratif 
	25IHTS


Des indemnités horaires pour travaux supplémentaires peuvent être attribuées aux agents rétribués sur un indice dont la rémunération est au plus égale à celle afférente à l’indice brut 380, sous réserve des dérogations réglementaires en vigueur.

Elles sont calculées sur la base d’un taux horaires prenant pour base le montant du traitement brut annuel de l’agent et de l’indemnité de résidence divisée par 1820. Ce taux horaire est ensuite majoré dans les conditions suivantes :
· 107%  pour les 14 premières heures,

· 127% pour les heures suivantes,

L’heure supplémentaire (au taux de la tranche des 14 premières heures) est majorée de 100% lorsqu’elle est effectuée de nuit (de 22h à 7h) et du 2/3 lorsqu’ elle est accomplie un dimanche ou un jour férié.

2) INDEMNITES FORFAITAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES

	
	
	IFTS

	GRADES
	
	montants

	
	
	moyens

	
	
	annuels

	1ere catégorie

Directeur
	1380,23 €

	Attaché principal
	                1380,23 €

	
	

	2ème catégorie
	

	Attaché

3ème catégorie


	1 012,04 €

	Rédacteur chef
	804,80 €

	Rédacteur principal
	804,80 €

	Rédacteur 
	804,80 €

	
	


Des indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires peuvent être attribuées aux agents rétribués sur un indice dont la rémunération est supérieure à celle afférente à l’indice brut 380.
…/…
Le montant individuel ne peut dépasser huit fois le montant annuel attaché à la catégorie dont relève l’agent.

Les IFTS ne sont pas cumulables avec un logement concédé par nécessité absolue de service.

3) INDEMNITE D’EXERCICE DES MISSIONS

	
	
	INDEMNITE

	GRADES
	
	MISSIONS

	
	
	taux 

	
	
	Moyen

annuel

	Directeur

Attaché principal
	1494,00 €

1372,04 €

	Attaché 
	1372,04 €

	Rédacteur 
	1250,08 €

	Adjoint administratif
	1173,86 €

	Agent administratif 
	1143,37 €


Ces montants moyens peuvent être affectés d’un coefficient multiplicateur d’ajustement de 0.8 à 3, compte tenu de critères d’attribution fixés par le Conseil de communauté.

Le crédit global est égal au produit des taux moyens annuels (selon le grade) par le nombre de bénéficiaires potentiels.

4) INDEMNITE D’ADMINISTRATION ET DE TECHNICITE

S’adressant aux fonctionnaires de catégorie B et C dont la rémunération est au plus égale à l’indice brut 380, son montant varie selon le niveau hiérarchique des agents entre 410,45 € et 552,29 € (montants annuels de référence au 1er mars 2002) auquel s’applique pour le calcul du montant moyen, un coefficient multiplicateur compris entre 1 et 8.

5) INDEMNITES AUX REGISSEURS D’AVANCES ET DE RECETTES

Cette indemnité sera attribuée au régisseur ainsi qu’à son suppléant pendant la période d’exercice de cette responsabilité pour un montant fixé par référence à un barème basé sur l’importance des fonds maniés.

	FILIERE TECHNIQUE


1) INDEMNITES HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES

…/…

	GRADES
	Nombre Maximum d’IHTS

	Technicien jusqu'au 7ème échelon
	25IHTS

	Contrôleur jusqu'au 7ème échelon
	25IHTS

	Agent Maîtrise Principal jusqu'au 5ème échelon 
	25IHTS

	Agent Maîtrise Qualifié
	25IHTS

	Agent Maîtrise
	25IHTS

	Agent Technique en chef
	25IHTS

	Agent Technique Principal
	25IHTS

	Agent Technique Qualifié
	25IHTS

	Agent Technique
	25IHTS

	Gardien Immeuble en chef
	25IHTS

	Gardien Immeuble principal
	25IHTS

	Gardien Immeuble qualifié
	25IHTS

	Gardien Immeuble
	25IHTS

	Agent Entretien
	25IHTS

	Chef garage
	25IHTS

	Conducteur
	25IHTS


Mêmes conditions que la filière administrative.

2) INDEMNITE D’EXERCICE DES MISSIONS
	
	Indemnité

	GRADES
	Exercice missions

	
	taux moyen

	
	annuel

	Agent Salubrité
	1143,37 €

	Chef Garage jusqu’à Chef Garage Principal
	838,47 €

	Conducteur 
	823,22 €


3) PRIME DE SERVICE ET RENDEMENT

	GRADES
	Prime

	
	Sce et Rendement

	
	taux moyen

	
	annuel

	Ingénieur en chef
	

	1ère catégorie - Hors Classe 
	3196,10 €

	1ère catégorie - 1ère classe
	2893,75 €

	1ère catégorie - 2ème classe
	2252,51 €

	Ingénieur en chef
	2572,22 €

	Ingénieur Subdivisionnaire
	1501,67 €

	Technicien en chef
	1127,03 €

	Technicien Principal
	1063,55 €

	Technicien
	779,34 €

	Contrôleur Principal
	1063,55 €

	Contrôleur
	779,34 €

	Agent Maîtrise Principal
	788,66 €

	Agent Maîtrise Qualifié
	746,17 €

	Agent Maîtrise
	672,59 €

	Agent Technique en chef 
	584,50 €

	Agent Technique Principal
	504,44 €

	Agent Technique Qualifié
	479,57 €

	Agent Technique 
	466,36 €

	Gardien en chef
	584,50 €

	Gardien Principal
	504,44 €

	Gardien Qualifié
	479,57 €

	Gardien
	466,36 €


Le montant individuel ne peut excéder le double du taux moyen.

4) INDEMNITE SPECIFIQUE DE SERVICE

	
	
	Indemnité

	GRADES
	Spécifique de Sce

	
	
	taux

	
	
	moyen annuel

	Ingénieur en chef
	

	1ère cat - Hors Classe 133%
	26094,53 €

	1ère cat - 1ère classe 122.5%
	                       20770,86€

	1ère cat - 2ème classe 122.5%
	19637,90 €

	Ingénieur en chef 122.5%
	15861,38 €

	Ingénieur Subdivisionnaire 115%
	9441,30 €

	Technicien en chef 110%
	6042,43 €

	Technicien Principal 110%
	6042,43 €

	Technicien 110%
	3965,35 €

	Contrôleur Principal 110%
	6042,43 €

	Contrôleur 110%
	2832,39 €

	Agent Maîtrise 110%
	2832,39 €

	Agent Technique 110%
	2832,39 €

	Gardien Immeuble 110%
	2832,39 €


Le montant individuel ne peut excéder un % du taux moyen indiqué ci-dessus.

5) INDEMNITE D’ADMINISTRATION ET DE TECHNICITE

S’adressant au cadre d’emploi des agents de salubrité, son montant varie selon le niveau hiérarchique des agents entre 421,51 € et 446,66 € (montant annuel de référence au 1er mars 2002) auquel s’applique 

   pour le calcul du montant moyen, un coefficient multiplicateur compris entre 1 et 8.
B – DIT que les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits du budget de la Communauté.

17 – TABLEAU DES AMORTISSEMENTS
…/…

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2321-2,

Vu le décret n°96-523 du 13 juin 1996, pris pour l’application de l’article L.2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14,

Vu l’avis favorable de la Commission des finances,

Vu la note de présentation et sur rapport de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté, à l’unanimité,
ADOPTE les durées d’amortissement suivantes :
	Immobilisations incorporelles (logiciels, concessions, licences, frais d’études non suivis de réalisation, frais de recherche et développement en cas de réussite du projet, autres immobilisations incorporelles … .)
	5 ans

	Voitures
	8 ans

	Camions et véhicules industriels
	6 ans

	Matériels et outillages techniques
	7 ans

	Matériels de bureau
	5 ans

	Matériels informatiques
	5 ans

	Mobiliers
	10 ans

	Installations et appareils de chauffage
	10 ans

	Equipements des ateliers
	10 ans

	Equipements de cuisine
	10 ans

	Equipements sportifs
	10 ans

	Installations de voirie
	20 ans

	Plantations
	15 ans

	Autres agencements et aménagements de terrains
	20 ans

	Agencements et aménagements de bâtiments, installations électroniques, électriques et téléphoniques
	15 ans

	Bâtiments légers, abris
	10 ans

	Installations générales, agencements divers
	15 ans

	Autres immobilisations corporelles
	10 ans


DECIDE d’amortir sur 1 an les biens dont la valeur unitaire est inférieure à 2 000 euros TTC.

18 – ACQUISITION FONCIERE 21 RUE JEAN MOULIN A MARGENCY
Le Conseil de Communauté,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

…/…

Vu le Code du Domaine,

Vu l’avis des Domaines en date du 10 juin 2002 pour la parcelle bâtie cadastrée section B n°449, sise 21 rue Jean Moulin à Margency, concluant à un prix de 226 500 €,

Vu la délibération N°15 du 19 juin 2002 relative aux emplois pouvant bénéficier de logement de fonctions et considérant les impératifs de fonctionnement interne de la communauté,

Considérant la proposition de prix de cession, sur la base de 240 870 € à l’origine, ramenée après négociation à 231 000 € ,

Considérant que le service des Domaines a indiqué dans son estimation que le prix demandé par les propriétaires pouvait être accepté car étant peu différent des valeurs relevées sur le marché immobilier local,

Messieurs Daniel LEBEGUE et Sylvain MARCUZZO préconisent la solution de la location compte tenu de la destination de ce type de bien qui, dans l’avenir, ne répondra pas obligatoirement aux besoins des futurs cadres bénéficiant de logement de fonction.
M. le Président répond que le marché de la location est très restreint et il précise que la maison d’habitation, compte tenu de sa situation et de son rapport qualité - prix, ne poserait aucune difficulté à être revendue, en cas de besoin, dans l’avenir. Il ajoute qu’elle entre ainsi dans le patrimoine de la communauté, la solution de la location étant elle à « fonds perdus ».

M. LOUVET demande si les crédits alloués aux frais de cession sont pris en compte. Le Président précise qu’ils apparaissent dans la décision modificative n°2 qui fait l’objet du rapport n°21.
Sur la proposition de son Président,

Après en avoir délibéré, et à la majorité (51 Voix Pour et 2 Voix Contre),
APPROUVE l’acquisition par la communauté d’une maison d’habitation sise à Margency, 21 rue Jean Moulin, section cadastrée B n°449 moyennant un prix de 231 000 € hors frais de notaire,

AUTORISE son Président à signer tous les actes et documents inhérents à cette acquisition,

DIT que les crédits sont inscrits au budget de l’exercice.
19 – AVENANT A LA CONVENTION AVEC LE SIEREIG
Le Conseil de Communauté,

Vu les articles L 5211-5, L5211-6, L5211-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du 7 février 2002 sollicitant l’adhésion de la Communauté d’Agglomération au SIEREIG (Syndicat Intercommunal d’Etudes et de Réalisations d’Equipements d’Intérêt Général de la Vallée de Montmorency) pour l’exercice de la compétence « transport urbain des personnes ».

…/…

Vu la délibération n° 14 du 6 mars 2002 adoptant le projet de convention avec le SIEREIG afin de garantir la continuité du service public de transport urbain « VALMY » jusqu’à la date effective d’adhésion de la communauté,

Considérant que le SIEREIG n’a pu, dans le délai initialement fixé par la convention, conclure cette modification statutaire et dans l’attente de l’arrêté préfectoral entérinant la transformation du SIEREIG en syndicat mixte,

Vu la note présentant cette délibération,

Sur la proposition de son Président, et à l’unanimité,

DECIDE de reconduire, par avenant, la convention entre la Communauté d’Agglomération et le SIEREIG  pour une durée de 6 mois, soit jusqu’au 31 décembre 2002,

AUTORISE son Président à signer ladite convention.

20 – EXONERATION DE TAXE PROFESSIONNELLE POUR LES ETABLISSEMENTS DE SPECTACLES CINEMATOGRAPHIQUES CLASSES « ART ET ESSAI »
Vu l’article 1464 A 4° du Code Général des Impôts,

Considérant qu’il est souhaitable d’exonérer de taxe professionnelle les cinémas classés « art et essai » sur le territoire de la Communauté,

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances,

Vu la note de présentation et sur rapport de Monsieur NOYER,

M. MARCUZZO s’étonne que la commission de la culture n’ait pas été consultée.

M. SURIE demande si d’autres salles que celles des cinémas les Toiles peuvent être concernées par cette délibération aujourd’hui ou dans l’avenir.
Le Président précise que cette question relève plutôt de la commission des finances mais qu’elle est, de fait, sans conséquences financières puisque les cinémas « Les Toiles » bénéficiaient déjà de cette exonération. Il ajoute que les cinémas d’Enghien n’entrent pas dans cette catégorie « Art et Essai ».
M. SCELLIER confirme que ce type de délibération se prend par référence au Code Général des Impôts et qu ‘elle est primordiale pour aider et protéger les cinémas d’Art et d’Essai, notamment compte tenu de la proximité des multiplexes. Il rappelle que les collectivités sont appelées, le plus souvent, à aider ces cinémas pour éviter leur fermeture et que les imposer à la taxe professionnelle reviendrait à accroître leurs besoins de subvention.

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté, à l’unanimité,

…/…

DECIDE d’exonérer de taxe professionnelle à hauteur de 100 % les établissements de spectacles cinématographiques qui réalisent en moyenne hebdomadaire moins de 5 000 entrées et bénéficient d’un classement « art et essai » au titre de l’année de référence.

21 – DECISION MODIFICATIVE N° 2
Vu les informations reçues depuis le vote du Budget Primitif, le 27 mars 2002,

Vu l’avis favorable de la Commission des finances,

Vu la note de présentation et sur rapport de Monsieur le Président,

M. LEBEGUE s’étonne du choix fait d’acquérir le photocopieur et précise les avantages offerts par la location pour ce type de matériel. M. le Président indique que la question s’est posée mais que les récentes évolutions techniques entre copieurs analogiques et copieurs numériques permettent de penser que le matériel ne sera pas obsolète le temps de son amortissement,
Après en avoir délibéré, à la majorité (51 Voix Pour et 2 Abstentions),
Le Conseil de Communauté,

PROCEDE aux modifications suivantes du Budget 2002 :

	FONCTIONNEMENT

	
	
	
	

	DEPENSES
	RECETTES

	Chapitre 022 Dépenses imprévues
	 
	
	

	022 Dépenses imprévues
	-32 000.00
	
	

	Total Chapitre 022 Dépenses imprévues
	-32 000.00
	
	

	 
	 
	 
	 

	Chapitre 023 Virement à la section d'investissement
	 
	 
	 

	023 Prélèvement  / recettes de fonctionnement
	32 000.00
	 
	 

	Total Chapitre 023 Virement à la section d'investissement
	32 000.00
	 
	 

	TOTAL DEPENSES
	0.00
	TOTAL RECETTES
	0.00

	
	
	
	

	INVESTISSEMENT

	
	
	
	

	DEPENSES
	RECETTES

	Chapitre 21 Immobilisations corporelles
	 
	Chapitre 021 Virement de la section de fonctionnement
	 

	21383 Acquisition foncière
	250 000.00
	021 Virement section de fonctionnement
	32 000.00

	2183 Matériel de bureau
	12 000.00
	Total Chapitre 021 Virement de la section de fonctionnement
	32 000.00

	Total Chapitre 21 Immobilisations corporelles
	262 000.00
	
	

	
	
	
	

	Chapitre 23 Immobilisations en cours
	 
	
	

	2313111 Logement de fonction
	-230 000.00
	
	

	Total Chapitre 23 Immobilisations en cours
	-230 000.00
	
	

	TOTAL DEPENSES
	32 000.00
	TOTAL RECETTES
	32 000.00


Pas de questions diverses.

PLUS AUCUNE QUESTION N’ETANT A L’ORDRE DU JOUR

LA SEANCE EST LEVEE A 22 H 25
        Le Président,

  Jean-Claude NOYER

Maire de Deuil-La-Barre
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